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RÉSUMÉ 

Un relevé par imagerie benthique a été réalisé en août 2011 entre 2 et 18 m de profondeur 
autour de l’Île Blanche et de la pointe est de l’Île aux Lièvres, dans l’estuaire moyen du Saint-
Laurent. L’objectif était de caractériser les fonds et de mesurer l’abondance et la structure de 
taille de l’oursin vert, Strongylocentrotus droebachiensis, afin d’estimer la biomasse légale dans 
l’aire pêchée commercialement du côté sud de ces îles (zone 8). La conversion en biomasse 
des nombres et tailles d’oursins mesurés par imagerie s’est faite à partir d’une relation taille-
poids établie à partir d’échantillons d’oursin vert récoltés en plongée sous-marine des deux 
côtés des îles. Les fonds à moins de 4‒5 m de profondeur, incluant le passage entre les deux 
îles, supportaient des herbiers avec d’abondantes laminaires. La densité et la taille moyenne 
des oursins verts légaux (≥ 50 mm) étaient plus élevées du côté nord que du côté sud des îles. 
Entre 2008 et 2011, la pêche du côté sud s’est concentrée sur un territoire de 0,794 km2, dans 
lequel le relevé a démontré une abondance moyenne assez élevée d’oursins de taille légale 
(environ 15 individus par m2). Le maintien des densités élevées d’oursins dans ce territoire 
pourrait s’expliquer par un environnement plus propice à la croissance dû à un apport assez 
régulier de macroalgues en provenance du passage entre les deux îles. Il est aussi possible 
que ce territoire soit approvisionné par un apport sporadique de gros oursins provenant du côté 
nord, via le passage entre les deux îles, à la faveur d’ondes de tempête conjuguées à de forts 
courants de marée. Les oursins de taille sous-légale, assez abondants aux abords de ce 
territoire pêché, représentaient un recrutement potentiel. La biomasse légale d’oursin vert dans 
le territoire de pêche du côté sud a été estimée à 1 233 ± 311 t. 
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INTRODUCTION 

BIOLOGIE DE L’ESPÈCE 

L’oursin vert, Strongylocentrotus droebachiensis, est un échinoderme qui abonde dans toutes 
les régions marines boréales et arctiques. Sur la côte est de l’Amérique du nord, sa distribution 
s’étend de Cape Cod aux États-Unis jusqu’à l’archipel arctique canadien (Scheibling et Hatcher 
2001). L’oursin vert vit de préférence sur les substrats durs (roche mère, rochers, roches et 
gravier) de la zone subtidale, généralement entre 0 et 50 m de profondeur, mais se trouve 
parfois sur des fonds meubles (Scheibling et Hatcher 2001) jusqu'à 300 m de profondeur 
(Jensen 1974). Au Québec, on retrouve l’oursin vert en grande abondance dans les parties 
maritimes du territoire, y compris dans l’estuaire du Saint-Laurent, là où la salinité est supérieure 
à 15 ‰ (Himmelman et al. 1979, 1984, Lavergne et Himmelman 1984, Pelletier et Gauthier 
2002). Cette valeur de 15 ‰ correspond à peu près au niveau inférieur de tolérance de l’oursin 
vert à l’hyposalinité, qui était en moyenne de 16,3 ‰ dans sept études différentes (étendue 14‒
21,5 ‰; Russell 2013), et sera donc utilisée comme seuil de salinité critique pour la survie de 
l’oursin vert. 

L’oursin vert est présentement exploité uniquement pour ses gonades, considérées comme un 
mets très raffiné. L’exploitation de cette espèce est donc tributaire de son cycle de reproduction. 
Chez l’oursin vert, les sexes sont séparés mais il est impossible de différentier les femelles des 
mâles par leur aspect extérieur ou par l’apparence de leurs gonades. La pêche s’exerce donc 
sur les deux sexes. Les gonades sont au nombre de cinq et leur taille et leur poids varient 
grandement au cours du cycle de reproduction. Dans l’estuaire du Saint-Laurent, les gonades 
augmentent en taille et en poids durant l’automne pour atteindre leur maximum à la fin de l’hiver 
(jusqu’à 25 % du poids de l’individu). La ponte a lieu en mai ou juin selon l’endroit et en général 
le poids des gonades reste inférieur à 10 % du poids de l’individu pendant tout l’été (Himmelman 
et al. 1979, 1997, Starr et al. 1993). C’est donc entre les mois de septembre-octobre et avril-mai 
que l’oursin vert est le plus intéressant pour l’exploitation dans l’estuaire (Himmelman et al. 
1997). 

Au moment de la ponte, les gamètes de l’oursin vert sont relâchés dans la colonne d’eau et la 
fécondation a lieu en eau libre. Les premiers stades de vie de l’oursin vert sont des larves 
pélagiques, une phase de leur vie qui dure entre 1 et 4 mois. Par la suite, la larve se dépose sur 
le fond et se métamorphose en juvénile avec un diamètre de test (c.-à-d. le diamètre de sa 
coquille calcaire à l’exclusion des épines, une mesure appelée ci-après seulement diamètre) 
initial d’environ 0,5–1,0 mm (Scheibling et Robinson 2008). Le taux de croissance après la 
déposition benthique serait extrêmement variable et dépendrait de l’environnement physique et 
de l’accessibilité à une nourriture de qualité (par ex. : Blicher et al. 2007). Dans l’estuaire du 
Saint-Laurent, la maturité sexuelle serait atteinte vers l’âge de 3–4 ans lorsque le diamètre est 
d’environ 25–30 mm (MPO 2008a). La taille légale de 50 mm de diamètre serait atteinte vers 
l’âge de 5–7 ans (MPO 2008a). Cependant, ces estimations d’âge doivent être considérées 
avec prudence car des travaux récents indiquent que la technique courante de détermination de 
l’âge par sclérochronologie est entachée d’incertitudes (Narvaéz et al. 2016). 

L’oursin vert est considéré du point de vue trophique comme un généraliste opportuniste qui se 
nourrit en fonction de ce qui est disponible dans son environnement, avec cependant une 
préférence marquée pour certaines macroalgues (Himmelman 1969, Lawrence 1975, Scheibling 
et Hatcher 2001). Parmi les macroalgues présentes dans l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent, 
l’oursin vert affectionne particulièrement certaines algues brunes dont Alaria, Chordaria, 
Saccharina, Laminaria et Petalonia ainsi que l’algue verte Ulvaria (Vadas 1977, Larson et al. 
1980, Himmelman et Nédélec 1990, Lemire et Himmelman 1996). Les laminaires seraient 
particulièrement appréciées du fait qu’elles peuvent être abondantes et sont faciles à détecter 
chimiquement, tout en étant très digérables et nutritives (Scheibling et Hatcher 2001). L’algue 
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brune Agarum ainsi que les algues rouges (exception faite de quelques espèces telles 
Chondrus crispus et Coralina officinalis) sont rarement consommées ou sont même évitées par 
l’oursin vert si d’autres sources de nourriture sont disponibles (Vadas 1977, Himmelman et al. 
1979, Larson et al. 1980, Himmelman et Nédélec 1990, Lemire et Himmelman 1996). L’algue 
brune du genre Desmarestia et la plupart des fucales sont, quant à eux, généralement peu ou 
moyennement appréciées (Himmelman et Nédélec 1990, Scheibling et Hatcher 2001). En 
l’absence de sa nourriture préférée, l’oursin vert peut survivre en se nourrissant des algues qu’il 
dédaigne habituellement ou d’une vaste gamme d’aliments allant du film microbien à des proies 
animales vivantes ou mortes (par ex. : éponges, moules, balanes, polychètes, gastéropodes, 
etc.), y compris ses propres congénères (Lawrence 1975, Scheibling et Hatcher 2001, Fournier 
et Cartier 2006, Dupont et Himmelman 2008). 

Cependant, la croissance corporelle et le développement des gonades chez l’oursin vert sont 
étroitement liés à la quantité et à la qualité de la nourriture disponible (Himmelman 1978, de 
Jong-Westman et al. 1995, Minor et Scheibling 1997, Meidel et Scheibling 1999, Brady et 
Scheibling 2006). Des expériences effectuées par Vadas (1977), Larson et al. (1980), Lemire et 
Himmelman (1996) et Fournier et Cartier (2006), entre autres, ont démontré que les laminaires 
en particulier favorisaient une très bonne croissance somatique et gonadique de l’oursin vert. 
Himmelman et al. (1997) ont également rapporté que les indices gonadiques les plus élevés en 
nature ont été mesurés sur des individus vivant à proximité d’un herbier de Laminaria, alors que 
les gonades les plus petites ont été mesurées sur des individus vivants sur un fond de 
sédiments fins ou n’ayant accès qu’à une nourriture algale de piètre qualité (par ex. : Agarum 
cribrosum). 

LA PÊCHE 

La pêche hivernale étant limitée ou empêchée par les rigueurs météorologiques et la glace, 
l’exploitation de l’oursin vert se déroule principalement tôt au printemps avant la ponte et en 
automne. Au Québec, deux méthodes de récolte sont autorisées : la plongée sous-marine ou 
les casiers à buccin. L’utilisation d’un engin de pêche remorqué est interdite sauf à l’intérieur de 
sites aquacoles où le Ministère de l’agriculture, des pêcheries et de l’aquaculture du Québec 
(MAPAQ) autorise l’utilisation d’une petite drague. Certaines mesures de gestion sont en 
vigueur pour l’oursin vert. Premièrement, une taille minimale légale de 50 mm de diamètre est 
imposée. Deuxièmement, il y a un nombre limité de permis de pêche par zone et un nombre 
limité de plongeurs ou de casiers par permis. Les plongeurs sont limités à cinq par bateau. Les 
casiers sont limités à 100 par bateau et doivent avoir un volume maximal de 0,5 m3, un maillage 
minimal de 102 mm et quatre évents d’échappement d’un diamètre de 44,45 mm. L’utilisation 
des casiers est interdite d’avril à octobre ou novembre selon les zones de pêche (MPO 2000, 
2008a). Des mesures additionnelles de contrôle de l’effort ou des prises peuvent être 
appliquées dans certaines zones de pêche. 

Les premiers débarquements d’oursin vert au Québec ont eu lieu en 1991 (7 t) et ils ont 
augmenté jusqu’en 1997 pour atteindre 159 t. Les débarquements annuels ont par la suite été 
inférieurs à 25 t jusqu’en 2000. Une progression des débarquements annuels a été enregistrée 
de 2001 à 2005 (187 t), suivie d’une forte hausse jusqu’à 762 t en 2007. Par la suite, les 
débarquements ont décliné jusqu’à 341 t en 2009, notamment en raison d’un plus grand 
contrôle de l’effort de pêche, puis ont oscillé entre 516 et 687 t de 2010 à 2015 (MPO 2016). 
Depuis 2003, plus de 90 % des débarquements d’oursin vert au Québec proviennent de 
l’estuaire du Saint-Laurent (MPO 2012, 2016). 

L’estuaire du Saint-Laurent est divisé longitudinalement par son centre en deux zones de pêche 
à l’oursin vert : la zone 9 du côté nord et la zone 8 du côté sud (Figure 1). Une partie importante 
des débarquements d’oursin vert effectués au Québec provient de la zone 9 (par ex. : 689 t, soit 
91 % des débarquements totaux en 2007) et plus précisément du secteur de l’embouchure du 
Saguenay. D’autres parties de la zone 9 ont été exploitées sporadiquement, dont la région de 
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Saint-Siméon et le côté nord de l’Île aux Lièvres et de l’Île Blanche d’où sont provenus des 
débarquements d’environ 10 t en 2003 et 2005 et d’environ 20 t en 2004 et 2009 (MPO 2008a, 
Sainte-Marie et al. 2012). Dans la zone 8, les débarquements proviennent de trois principaux 
sites de pêche situés : (i) autour de la partie est de l’Île Verte, (ii) autour de l’Île aux Pommes (au 
nord-est de l’Île Verte, non montrée sur la Figure 1) et (iii) du côté sud de l’Île Blanche et de la 
pointe est de l’Île aux Lièvres (MPO 2008a, 2012). En raison du nombre limité de pêcheurs, les 
débarquements en provenance de ces trois sites ne peuvent être divulgués (MPO 2012). 

CONTEXTE ET OBJECTIFS DE L’ÉTUDE 

L’Île aux Lièvres et l’Île Blanche, ainsi que l’Île aux Fraises et les Îles du Pot à l’Eau-de-Vie 
(Figure 1), font partie d’un haut-fond de 25 km de long couvrant 1400 ha, dont 440 ha en 
battures, qui se trouve intégré au Parc Marin Saguenay–Saint-Laurent. Il s’agit d’un habitat 
considéré des plus typiques du Saint-Laurent maritime. L’Île Blanche est une aire protégée qui 
fait partie de la « Réserve nationale de faune des îles de l’Estuaire » et elle est également 
reconnue comme une Zone Importante pour la Conservation des Oiseaux (ZICO). Elle est un 
lieu de rassemblement majeur pour les oiseaux limicoles durant la migration automnale et le site 
de nidification d’une importante colonie d’eiders à duvet, Somateria mollissima dresseri (IBA 
Canada 2012). L’Île aux Lièvres est la propriété de la Société Duvetnor, une corporation privée 
sans but lucratif vouée à la protection des richesses naturelles des îles du Saint-Laurent. Selon 
le rapport déposé par Biorex Inc. (1999), le secteur maritime englobant la pointe est de l’Île aux 
Lièvres et l’Île Blanche est un lieu intensivement fréquenté par le béluga (espèce menacée), le 
phoque commun, le phoque gris et parfois le phoque du Groenland, ainsi qu’une aire 
d’alimentation pour plusieurs oiseaux marins (mouette tridactyle, fou de Bassan, petit pingouin, 
goélands, canard noir, garrots, canard kakawi). Certains de ces oiseaux sont des prédateurs de 
l’oursin vert (par ex., les eiders : Guillemette et al. 1996). Le côté sud de l’Île aux Lièvres et de 
l’Île Blanche peut aussi être une aire d’agrégation des larves de hareng entre les mois de juin et 
décembre (Fortier et Gagné 1990). Ce secteur fait donc partie d’une zone de protection extrême 
en raison de ses caractéristiques uniques et de son importance écologique. 

Le développement récent de la pêche à l’oursin vert au sud de l’Île Blanche et de l’Île aux 
Lièvres, ainsi que la possibilité d’une exploitation régulière au nord de ces îles, suscitent des 
questionnements sur l’effort de pêche approprié pour une exploitation durable et le plein 
maintien des fonctions écosystémiques dans cette zone sensible. L’objectif premier de cette 
étude est donc d’apporter des éléments de réponse en caractérisant l’habitat, la distribution 
spatiale, l’abondance, la structure de taille (diamètre) et la biomasse de l’oursin vert dans ce 
secteur. Nous nous sommes aussi intéressés à une possible dynamique de déplacements 
passifs d’oursins verts du nord au sud de l’Île aux Lièvres et de l’Île Blanche, à la faveur de 
fortes tempêtes, tel que suggéré par certains intervenants de la pêche. 

MATÉRIEL ET MÉTHODES 

SALINITÉ DANS L’AIRE D’ÉTUDE 

La salinité serait un facteur déterminant de la distribution de l’oursin vert dans l’estuaire moyen 
du Saint-Laurent (Himmelman et al. 1984). Étant donné que les données de salinité spécifiques 
à notre aire d’étude étaient éparses et discontinues dans le temps, nous avons utilisé les rétro-
prévisions du régime horaire de salinité autour de l’Île Blanche sur une année complète à partir 
d’un modèle couplé océan-atmosphère (Saucier et Chassé 2000, Saucier et al. 2009). L’année 
2005 a été choisie comme exemple en raison de sa bonne hydraulicité et la salinité moyenne a 

été calculée pour trois strates de profondeur : 05 m, 510 m et 1015 m (D. Lefaivre et A. 
D’Astous, IML, Mont-Joli, comm. pers.). 

https://www.canada.ca/fr/environnement-changement-climatique/services/reserves-nationales-faune/existantes/iles-estuaire.html
http://fr.wikipedia.org/wiki/Soci%C3%A9t%C3%A9_Duvetnor
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ÉCHANTILLONNAGE ET ANALYSE DES PHOTOGRAPHIES 

Entre le 18 et le 23 août 2011 un relevé des populations de l'oursin vert a été effectué autour de 
l'Île Blanche et de la pointe est de l'Île aux Lièvres (Figure 2). L’échantillonnage était planifié en 
fonction de 13 transects (T5 à T17) coupant perpendiculairement l’axe long des îles, les 
transects étant séparés entre eux par une distance d’environ 500 m (Figure 2). Le T11 était 
flanqué de chaque côté par un transect parallèle et éloigné de 100 m (T11 E et T11 O, Figure 
2), afin d’évaluer la variabilité démographique à petite échelle dans le cadre d’une autre étude. 
Bien que l’estuaire et les îles soient orientés dans une direction allant plus ou moins du sud-
ouest au nord-est, par convention nous avons considéré les segments disjoints d’un transect de 
part et d’autre des îles comme appartenant au côté nord (zone 9) ou au côté sud (zone 8). 

Les conditions météorologiques et de courant n’ont pas permis d’échantillonner complètement 
tous les transects (Figure 2). Du côté sud de l’Île Blanche et de l’Île aux Lièvres, les segments 
de tous les transects sauf T17 ont été échantillonnés. Du côté nord, seuls les segments des 
transects à numéros impairs ont été échantillonnés, à l’exception du T7. Sur chaque segment de 
transect échantillonné, nous avons filmé une surface de fond d’environ 0,34 m2 (appelée ci-
après un quadrat) à des profondeurs préétablies de 2, 4, 6, 8, 10, 12, 14 et 16 m, la profondeur 
étant toujours en référence au zéro des marées, et une seule fois (sur T5 sud) à une profondeur 
de 18 m. La profondeur maximale d’échantillonnage était limitée par la longueur du fil ombilical 
de la caméra et la profondeur de 18 m n’a pu être répétée sur les autres transects compte tenu 
des risques de perdre la caméra. L’échantillonnage sur les transects se faisait du large vers la 
côte, à la première apparition de la profondeur ciblée. En raison des forts courants à certaines 
périodes de marée, la plateforme d’échantillonnage a parfois été déportée par rapport à la 
position d’échantillonnage visée. Du côté sud, quatre quadrats supplémentaires ont été 
échantillonnés à marée haute dans la zone intertidale du T9 pour évaluer la limite supérieure de 
la distribution de l’oursin et l’étendue du banc de laminaires. Toujours du côté sud, 30 quadrats 
supplémentaires ont été ajoutés au hasard aux profondeurs entre 3 et 10 m où a eu lieu la 
pêche à l’oursin vert de 2008 jusqu’au printemps de 2011. Huit autres quadrats aléatoires 
placés sur la longueur du passage peu profond entre l’Île aux Lièvres et l’Île Blanche ont été 
effectués à marée haute (Figure 2). 

Les profondeurs supérieures à 8 m ont été échantillonnées à partir du navire-mère NGCC 
Calanus II, celles inférieures ou égales à 8 m ont été prospectées à partir du Macareux qui est 
une embarcation gonflable à coque semi-rigide munie aussi d’un système de positionnement 
GPS et d’une sondeuse. De plus, des surfaces de fond variables (≤ 1 m2) ont été 
échantillonnées par des plongeurs à 4 et 8 m de profondeur du côté nord et à 2 et 4 m du côté 
sud du T11 (Figure 2). Tous les oursins verts trouvés sur et dans le substrat ont été placés dans 
des sacs de plongée à mailles de 2 mm, rapportés à la surface et mesurés en diamètre (sans 
les épines) au 0,1 mm près avec un pied à coulisse. 

Les prises de vue ont été faites à l’aide d’une caméra vidéo Sony HD (modèle HDRHC9) placée 
dans un caisson étanche et montée à la verticale dans un cadre métallique équipé de deux 
lampes, dont la base était pourvue de cordes tendues formant un quadrat d’environ 45 par 
75 cm, soit 0,34 m2 (Figure 3). La caméra était reliée par un fil ombilical à un écran moniteur en 
surface qui permettait de visionner en temps réel le fond, afin d’assurer que la caméra soit 
stationnaire suffisamment longtemps pour que les sédiments soulevés par la déposition du 
cadre se dissipent et qu’une séquence d’images nettes soit obtenue. La surface effective filmée 
par la caméra a varié entre 0,25 et 0,41 m2 (moyenne générale 0,35 m2) suivant le zoom utilisé. 
En effet, lors du chargement de la caméra dans le caisson étanche, le bouton du zoom a été 
accroché à quelques reprises modifiant ainsi la surface filmée sur certaines cassettes vidéo (voir 
Annexe 1 pour l’étalonnage et le calcul de la surface filmée). Une image nette a été extraite de 
chaque séquence de quadrat filmé, pour un total de 222 images (quadrats) dont 68 du côté nord 
et 154 du côté sud des îles. 



  

5 

La nature du fond a été caractérisée pour chaque quadrat filmé ou échantillonné en plongée 
sous-marine. Les types de substrat physique retenus pour la description du fond ont été 
déterminés par observation et mesure des différentes particules sédimentaires (roche, gravier, 
sable, etc.) représentées sur les images (Tableau 1). Lorsque présentes, les macroalgues ont 
été identifiées au genre ou à l’espèce et l’aire couverte par ce substrat biologique a été estimée. 
Par la suite, les types de substrats physique et biologique ont été regroupés en différentes 
catégories : le type unique de substrat ou le groupement de deux ou trois types de substrat, qui 
représentaient ensemble plus de 70 % de la couverture du fond, a été retenu pour caractériser 
le quadrat. L’évaluation de la surface (aire) des quadrats filmés et les mesures de particules 
sédimentaires ont été réalisées à l’aide du logiciel d’analyse d’images Image-Pro Plus 6.1 
(MediaCybernetics Inc.) après étalonnage (voir Annexe 1). 

Afin de déterminer la densité et la structure de taille des oursins verts, les individus visibles dans 
chacun des quadrats filmés ont été dénombrés et mesurés en diamètre au 0,1 mm près à l’aide 
du logiciel Image-Pro Plus. Tous les oursins apparaissant en entier sur les images ont été 
considérés; les oursins en marge de l’image ont été considérés seulement si leur centre était 
visible (c.-à-d. plus de la moitié de l’individu à l’intérieur du quadrat). Il était possible d’établir 
assez clairement les limites du test, excluant les épines, et d’en mesurer le diamètre en jouant 
avec le contraste et en considérant les limites des régions ambulacraires. Le diamètre a été 
estimé de différentes façons selon trois cas de figure : 

1) lorsque l’oursin était complètement visible et positionné à l’horizontale ou à la verticale, le 
diamètre consigné est basé sur la moyenne de trois mesures selon trois régions 
ambulacraires différentes lorsque possible ; 

2) lorsque l’oursin était partiellement visible (en marge de l’image), le diamètre était calculé en 
faisant la moyenne du double de 1 à 3 mesures du rayon d’un cercle effectué du centre 
jusqu’au périmètre approximé du test ; 

3) lorsque l’oursin était dans un angle autre que la verticale ou l’horizontale, une combinaison 
des deux méthodes précédentes était appliquée et la moyenne des diamètres estimés était 
calculée. 

La variation entre les mesures « indépendantes » du diamètre obtenues pour un même oursin 
était inférieure à 3,5 mm dans 97,4 % des cas. 

Certains quadrats présentaient une couverture macroalgale importante, qui pourrait masquer 
des oursins sur le substrat physique sous-jacent. Dans ces cas spécifiques, la densité d’oursins 
verts dans le quadrat a été établie comme suit :  

1) trois quadrats (1,4 % des quadrats analysés) étaient couverts à 30‒60 % principalement par 
des laminaires et la macroalgue verte Ulvaria. Dans ces trois cas, le substrat physique 
apparent était de sable et aucun oursin n’était visible sur les images. Le sable étant un 
substrat peu propice aux oursins, la densité a été établie à zéro pour la surface totale de 
chacun de ces quadrats ; 

2) dix quadrats (4,5 %) étaient couverts à 30‒75 % principalement par des touffes de 
macroalgues rouges à thalle foliacé (Phycodrys) ou filamenteux. Les substrats physiques 
apparents étaient composés surtout de gravier avec parfois du sable et aucun oursin n’était 
visible sur les images. Nous avons considéré que ces types de macroalgues ne 
représentaient pas un milieu de prédilection pour les oursins et la densité a donc été établie 
à zéro pour la surface totale de chacun de ces quadrats ; 

3) trois quadrats (1,4 %) étaient couverts à 25‒50 % principalement par des laminaires, avec 
de petites touffes de macroalgues rouges. Le substrat physique apparent était de roches, de 
gravier et de sable, et des oursins étaient visibles. Pour ces quadrats, nous avons soustrait 
la surface de couverture macroalgale de la surface totale du quadrat et calculé la densité par 
rapport à la surface restante ; 
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4) onze quadrats (5 %) étaient couverts à 95‒100 % principalement par des laminaires. La 
densité d’oursins a été consignée comme étant inconnue, même si un ou des oursins étaient 
visibles à la surface des macroalgues. Ces quadrats n’ont pas été considérés dans les 
calculs de densité moyenne d’oursins, mais ont été répertoriés sur les cartes par des 
symboles distincts. 

Afin d’établir une relation diamètre-poids permettant de convertir les nombres et tailles d’oursins 
verts recensés en biomasse, une gamme étendue de tailles d’oursins verts a été récoltée en 
plongée sous-marine à 4 et 8 m de profondeur sur les segments nord et sud du T11 
(indépendamment des quadrats échantillonnés en plongée). Ces oursins ont été mesurés en 
diamètre au 0,1 mm près à l’aide d’un pied à coulisse, épongés et pesés au 0,1 mg près à l’état 
frais avec une balance Mettler PE 6000. 

ANALYSE DES DONNÉES 

Nous avons cartographié la distribution spatiale des types de fonds dans l’aire d’étude, ainsi que 
les positions de pêche provenant des fichiers ZIFF pour les années 2008 à 2011. Le fond 
principal de pêche a été délimité grossièrement en établissant le contour du territoire où s’était 
concentré l’effort de pêche et sa surface a été déterminée. Pour chaque quadrat, la densité 
exprimée en nombre d’individus par mètre carré (m2) a été calculée pour les oursins verts de 
taille sous-légale (diamètre < 50 mm), de taille légale (diamètre ≥ 50 mm) et de toutes tailles 
confondues. 

Les fréquences (structure) de taille de l’oursin vert ont été établies pour le côté nord et sud des 
îles par classes de tailles de 5 mm de diamètre, compte tenu des erreurs possibles de mesure 
de diamètre et d’une incertitude due à la calibration de l’analyseur d’images (voir Annexe 1 pour 
plus de détails). Étant donné que les structures de taille ont montré que les oursins verts étaient 
nettement plus grands du côté nord que du côté sud (voir résultats), nous avons exploré 
l’hypothèse d’un déplacement d’oursins du nord au sud en cherchant une « signature » 
distinctive de taille à l’embouchure est du passage entre l’Île aux Lièvres et l’Île Blanche. Aux 
fins de cette analyse, nous avons défini une sous-zone englobant les quadrats localisés devant 
l’embouchure est du passage entre les deux îles (Figure 2). De plus, l’abondance des oursins 
verts de ≥ 70 mm de diamètre a été cartographiée au nord et au sud des îles. 

Une relation taille-poids pour l’oursin vert a été établie pour chacun des côtés de l’Île Blanche à 
partir des échantillons récoltés en plongée sous-marine. Les deux relations ont été comparées 
en pente et en ordonnée à l’origine par analyse de covariance (ANCOVA), après transformation 
logarithmique (base 10) des données. La relation taille-poids a permis de calculer la biomasse 
totale pour chaque quadrat en convertissant les diamètres d’oursins verts en poids et en en 
faisant la somme. La biomasse totale par quadrat a été rapportée à un mètre carré (m2) et 
cartographiée pour les oursins verts de toutes tailles confondues. 

Les graphiques de fréquences de taille et de relation taille-poids de l’oursin vert ont été réalisés 
avec Microsoft Excel 2002 (Microsoft Office, Washington, É.-U.). Les distributions de densité et 
de biomasse des oursins et de l’effort de pêche ont été cartographiées à l’aide du logiciel 
MapWindow Open Source 4.8.4 (Geospatial Software Lab, Idaho State University, É.-U.) et le 
calcul de la zone de concentration de la pêche a été effectué avec le logiciel ArcGIS 10 (Esri, 
California, É.-U.). Toutes les analyses statistiques ont été effectuées à l’aide du logiciel SYSTAT 
12 (SYSTAT Software Inc., Washington, É.-U.). Les statistiques de tendance centrale utilisées 
dans le document sont la moyenne avec son erreur standard et la médiane. La densité et la 
biomasse exprimées par m2, ainsi que le diamètre, ont été comparés entre les deux côtés des 
îles ou entre régions d’un côté des îles à l’aide du test non paramétrique de Mann-Whitney (test 
de la médiane). 
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RÉSULTATS 

DESCRIPTION DE L’AIRE D’ÉTUDE 

L’aire d’étude se caractérise par une pente beaucoup plus prononcée du côté nord que du côté 
sud des îles (Figure 2). La superficie des fonds facilement accessibles en plongée est donc plus 
restreinte du côté nord que du côté sud de l’Île Blanche et de la pointe est de l’Île aux Lièvres. 
Au nord de ces îles, les fonds étaient presqu’exclusivement de gravier ou de roches, alors qu’au 
sud ils étaient majoritairement de gravier avec un vaste coin de sable s’étendant vers le nord-
est, possiblement de façon continue à partir de l’isobathe 5 m à l’embouchure est du passage 
entre les deux îles (Figure 4). Les grosses roches (> 20 cm) étaient peu communes et lorsque 
présentes, elles recouvraient rarement la totalité de la surface d’un quadrat et étaient souvent 
contiguës à du gravier. 

La variation horaire de la salinité dans la strate de 0‒5 m de profondeur autour de l'Île Blanche 
et de la pointe est de l’Île aux Lièvres est montrée à la Figure 5 pour l’année 2005. L’aire d’étude 
a connu en 2005 quatre épisodes de salinité moyenne inférieure au seuil critique de 15 ‰ pour 
l'oursin vert, le plus sévère étant du 15 au 20 avril, les autres étant du 2 au 4 mai, du 15 au 19 
mai et du 1 au 3 juin (Figure 5). La salinité est passée sous 16 ‰ pour 3 h le 29 octobre (15,3-
15,8 ‰) et pour 2 h le 30 octobre (15,7-15,8 ‰), sans toutefois atteindre le seuil critique (Figure 
5). Du 16 au 19 avril 2005, la salinité moyenne dans la strate de 0‒5 m de profondeur a été 
inférieure au seuil critique de 15 ‰ pendant 58 heures sur un total de 96 heures (60,4 % du 
temps), incluant cinq périodes chacune de 8 à 11 heures consécutives. La salinité n'a pas 
dépassé 15,3 ‰ pendant les 4 intermèdes de 1‒4 h entre ces périodes de très faible salinité. 
Pendant l'année 2005, la salinité moyenne dans les strates de 5‒10 m et 10‒15 m est toujours 
demeurée supérieure à 15,7 ‰ et 16,4 ‰ respectivement. Le gradient décroissant de salinité de 
la plus profonde à la moins profonde des strates indique que la salinité était assurément plus 
faible que la moyenne dans les premiers 2,5 m de la strate 0‒5 m, l'inverse étant vrai pour les 
derniers 2,5 m de cette même strate (D. Lefaivre, IML, Mont-Joli, comm. pers.). 

Les macroalgues fixées n’ont été retrouvées qu’aux profondeurs inférieures à 4‒5 m, tant au 
nord qu’au sud, formant une ceinture étroite autour des îles. Le fond très peu profond du 
passage (en zone intertidale et infralittorale) entre les deux îles était caractérisé par une 
couverture algale très dense, formée principalement par de grandes laminaires (Saccharina sp., 
Agarum cribrosum), les algues rouges Palmaria palmata et Phycodrys rubens et l’algue brune 
filamenteuse Desmarestia. La superficie de l’herbier dans le passage entre les deux îles jusqu’à 
l’isobathe de 5 m du côté nord et 0 m du côté sud était d’environ 0,75 km2. 

La cartographie des positions de pêche enregistrées de 2008 à 2011 a permis de délimiter une 
zone de 0,794 km2 où l’effort de pêche a été concentré. Cette dernière se situe du côté sud et 
est centrée sur l’ouverture du passage entre l’Île Blanche et l’Île aux Lièvres (Figure 6). 

DENSITÉ 

Les Figures 7 à 9 montrent que la densité d’oursins verts par m2 variait beaucoup sur l’aire 
d’étude. Les valeurs minimales de densité par m2 étaient de 0 pour toutes les catégories de 
tailles d’oursin, tant du côté nord que du côté sud de l’aire d’étude, alors que les valeurs 
maximales de densité observées étaient de 25,1 oursins sous-légaux par m2 du côté nord, 50,1 
oursins légaux par m2 du côté nord et 66,5 oursins de toutes tailles par m2 du côté sud (Figure 
10). 

Du côté nord de l’aire d’étude, l’infralittoral de l’Île Blanche et le segment du T15 à l’embouchure 
ouest du passage entre les deux îles étaient caractérisés, au moins jusqu’à 12 ou 14 m de 
profondeur, par des oursins verts principalement de taille légale à des densités ≥ 15 individus 
par m2 (Figures 7‒9). Par contre, la densité totale d’oursins était généralement plus faible le long 
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du segment nord du T17 dans l’infralittoral de l’Île aux Lièvres qu’ailleurs du côté nord de l’aire 
d’étude, mais là aussi les oursins de taille légale prédominaient (Figures 7 et 8). Les densités 
d’oursins de taille sous-légale étaient généralement < 10 individus par m2 du côté nord, sauf aux 
profondeurs de 8–12 m sur le T13 (Figure 9). 

Du côté sud de l’aire d’étude, presque tous les oursins verts ont été observés à moins de 10 m 
de profondeur (Figure 7). La densité d’oursins était nulle ou très faible sur les fonds de sable, les 
quelques quadrats à fond de sable où l’oursin était présent se trouvant généralement à 
proximité d’étendues de gravier ou de roche (Figure 7). Les plus fortes densités d’oursins de 
taille légale (≥ 15 oursins par m2) ont été observées près de l’embouchure est du passage entre 
l’Île Blanche et l’Île aux Lièvres, entre T14 et T16 au large de la pointe est de l’Île aux Lièvres, et 
sur T5 près de la pointe est de l’Île Blanche (Figure 8). Ces positions (à l’exception du T5) sont 
comprises à l’intérieur ou très proches du territoire où s’est exercé la majeure partie de l’effort de 
pêche de 2008 à 2011 (Figure 8). Les plus fortes densités d’oursins de taille sous-légale 
(≥ 15 oursins par m2) se situaient en face de l’Île Blanche et de sa batture, proches de l’isobathe 
de 5 m (Figure 9) où peu d’oursins de taille légale ont été observés (Figure 8). 

La densité moyenne de l’oursin vert était plus élevée du côté nord que du côté sud des îles 
(Figure 10) pour les oursins de toutes tailles (P = 0,014) et pour les oursins de taille légale 
(P < 0,001). Si l’on restreint la comparaison avec le côté nord à la partie du côté sud à ≤ 10 m 
de profondeur, où se retrouvait la presque totalité des oursins, on remarque que les densités 
moyennes demeuraient toujours plus élevées du côté nord que du côté sud (Figure 10), mais la 
différence n’était plus significative pour la densité totale d’oursins (P = 0,496) et était 
marginalement non-significative pour la densité d’oursins de taille légale (P = 0,056). La densité 
d’oursins de taille sous-légale (Figure 10) était significativement plus élevée du côté sud que du 
côté nord, que l’on considère toutes les profondeurs du côté sud (P = 0,043) ou seulement 
celles inférieures à 10 m (P = 0,001). La densité moyenne d’oursins de taille légale était 
nettement et significativement plus élevée (P < 0,001) dans le territoire où s’est concentré l’effort 
de pêche (15,1 individus par m2) que dans l’ensemble de l’aire d’étude du côté sud (5,9 
individus par m2) ou que dans seulement la partie sud à profondeur ≤ 10 m (7,9 individus par 
m2). Par contre, la densité moyenne d’oursins de taille légale n’était pas significativement 
différente (P = 0,246) entre le territoire de pêche au sud et le côté nord des îles (12,7 individus 
par m2). 

STRUCTURE DE TAILLE 

Les distributions de fréquences de tailles de l’oursin vert sont visuellement très différentes entre 
les côtés nord et sud de l’aire d’étude (Figure 11). Les oursins étaient nettement plus grands du 
côté nord, leur diamètre variant entre 24 et 102 mm (moyenne 66,8 ± 0,7 mm; médiane 
69,2 mm) contre 15–85 mm (moyenne 53,5 ± 0,6 mm; médiane 54,7 mm) du côté sud. La 
différence de diamètre entre les deux côtés de l’aire d’étude est hautement significative 
(P < 0,001). Le pourcentage d’oursins de taille légale relativement à tous les oursins observés 
était de 87 % du côté nord et de 74 % du côté sud. La moyenne du diamètre moyen des oursins 
par quadrat à profondeur donnée (transects seulement) était nettement plus élevée du côté nord 
(> 65 mm) que du côté sud (< 56 mm) pour les profondeurs de 4 à 10 m (Figure 12). Cependant, 
la moyenne des diamètres moyens affichait une tendance nette à la diminution aux profondeurs 
supérieures du côté nord alors qu’elle restait plutôt stable du côté sud, de sorte qu’il y avait 
convergence de la taille entre les deux côtés des îles à des valeurs moyennes autour de 55–
60 mm vers 14 et 16 m de profondeur (Figure 12). 

Les oursins verts de taille sous-légale ont été sous-représentés dans notre inventaire 
photographique en raison de la difficulté de les détecter sur les images, soit parce qu’ils étaient 
trop petits ou qu’ils étaient cachés dans des anfractuosités. Le plus petit oursin mesuré sur nos 
images avait tout juste moins de 15 mm de diamètre, alors que plusieurs oursins de moins de 10 
mm ont été échantillonnés par les plongeurs. La comparaison visuelle des distributions de 
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fréquences de tailles entre les oursins mesurés sur les images et ceux récoltés en plongée 
sous-marine sur T11 suggère fortement que la méthode photographique a grandement sous-
estimé le nombre d’oursins de moins de < 35 mm de diamètre (Figure 13). Néanmoins, 
l’échantillonnage en plongée sous-marine confirme le fait que les oursins sont plus grands du 
côté nord (moyenne 49,4 ± 2,8 mm, médiane 55,9 mm) que du côté sud (moyenne 
39,5 ± 2,1 mm, médiane 42,9 mm) de l’aire d’étude (Figure 13), la différence étant évidente 
visuellement (Figure 13) et statistiquement (P = 0,002). La taille maximale de l’oursin vert 
échantillonné en plongée sous-marine sur le T11 était aussi nettement plus grande du côté nord 
(85,8 mm) que du côté sud des îles (68,9 mm). 

La sous-zone à l’embouchure est du passage entre l’Île Blanche et l’Île aux Lièvres (Figure 2) 
était caractérisée en imagerie par des oursins verts de plus grande taille que dans le restant de 
l’aire d’étude du côté sud (Figure 11). Le diamètre des oursins dans la sous-zone de 
l’embouchure est (moyenne 63,6 ± 2,1 mm; médiane 64,2 mm) n’était pas différent (P = 0,150) 
de celui du côté nord des îles (respectivement 66,8 et 69,2 mm, voir plus haut). Du côté nord de 
l’aire d’étude, les oursins avec un diamètre de ≥ 70 mm représentaient 46,7 % de la population 
observée et étaient largement répartis (Figure 14). Au sud, ces grands oursins ne représentaient 
que 9,7 % de la population observée et étaient principalement concentrés près du passage 
séparant les deux îles (Figure 14). 

RELATION TAILLE - POIDS 

Les diagrammes de dispersion du diamètre et du poids de l’oursin vert du côté nord et du côté 
sud de l’Île Blanche et de la pointe est de l’Île aux Lièvres sont présentés à la Figure 15 pour les 
données non-transformées et transformées à leur logarithme de base 10. Les nuages de points 
représentant les oursins du nord et du sud sont superposés (Figure 15) et le diamètre et le poids 
sont très fortement corrélés entre eux (dans le cas du nord et du sud, r2 > 0,99 après 
transformation logarithmique). De fait, la comparaison par ANCOVA des régressions linéaires 
obtenues après transformation logarithmique des données démontre qu'il n'y a pas de différence 
de pente (F(1, 138) = 0,408; P = 0,524) ou d'ordonnée à l'origine (F(1, 138) = 0,260, P = 0,611) entre 
les relations taille-poids du nord et du sud. Les données du côté nord et du côté sud des îles ont 
donc été combinées pour établir une régression commune pour les données non-transformées 
et transformées dont les tracés et les équations sont montrés dans la Figure 15. 

BIOMASSE 

La Figure 16 montre que les valeurs les plus élevées de biomasse totale d’oursin vert (> 3 kg 
par m2) se situaient principalement du côté nord des îles et dans le territoire du côté sud où s’est 
concentré la pêche en 2008–2011, où à sa périphérie immédiate. Des biomasses assez 
élevées, entre 2,0 et 2,9 kg par m2, ont aussi été observées près de la pointe est de l’Île 
Blanche. Ces biomasses élevées étaient constituées principalement d’oursins de taille légale. 
Ailleurs, les biomasses totales étaient plus faibles (entre 0 et 1,9 kg par m2) et constituées 
principalement d’oursins de taille sous-légale. 

La biomasse moyenne (Figure 17) était significativement plus élevée du côté nord que du côté 
sud de l’Île Blanche et de la pointe est de l’Île aux Lièvres pour les oursins verts de toutes tailles 
(P = 0,014) et de taille légale (P < 0,001), le contraire étant observé pour les oursins verts de 
taille sous-légale. Si l’on restreint la comparaison avec le côté nord à la partie du côté sud à 
≤ 10 m, où se retrouvait la presque totalité des oursins, la biomasse totale et légale par m2 était 
toujours significativement plus élevée du côté nord que du côté sud (P = 0,045 et P = 0,010 
respectivement). La biomasse d’oursins de taille légale par m2 était nettement et 
significativement plus élevée (P < 0,001) dans le territoire où s’est concentré l’effort de pêche 
(1,5 kg par m2) que dans l’ensemble de l’aire d’étude du côté sud (0,6 kg par m2) ou que dans 
seulement la partie du côté sud à profondeur inférieure à 10 m (0,8 kg par m2). La biomasse 
d’oursins de taille légale dans le territoire où s’est concentré la pêche de 2008 à 2011 a été 
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estimée à 1 233 ± 311 t. Cette estimation est le produit de la biomasse légale moyenne par m2 
dans le territoire où s’est concentré la pêche (à l’exclusion des quadrats des T11 E et T11 O, 
soit 1,55 kg par m2, voir Figure 17) et de la surface de ce territoire (0,794 km2). L’estimation de 
la biomasse est quelque peu entachée d’incertitude liée au biais positif découlant de la 
calibration des images sous-marines (Annexe 1) et au biais négatif découlant de la difficulté 
d’évaluer le nombre d’oursins dans les images avec une forte couverture algale. 

DISCUSSION 

Ce travail a permis de préciser la distribution spatiale, l’abondance et la structure de taille de 
l’oursin vert, ainsi que de renseigner sur la nature des fonds, autour de l’Île Blanche et de la 
pointe est de l’Île aux Lièvres. Notre aire d’étude chevauche deux zones de pêche. Le côté sud 
(zone 8) de notre aire d’étude a été pêché régulièrement depuis 2008, mais la pêche du côté 
nord (zone 9) a été sporadique et de faible intensité (Sainte-Marie et al. 2012) malgré l’existence 
(démontrée dans ce document) d’un gisement d’oursin vert relativement important. Le faible 
effort de pêche du côté nord serait dû à son accessibilité difficile à partir des ports de la Côte-
Nord (trop loin), au gradient bathymétrique prononcé, et aux forts courants de marée qui limitent 
le temps de plongée (Sainte-Marie et al. 2012). Le côté sud des îles (zone 8) est généralement 
moins profond et les courants de marée y sont moins puissants. 

La méthode du relevé photographique retenue pour cet inventaire de l’oursin vert a permis de 
caractériser la nature des fonds prospectés, ce qui offre une perspective sur l’habitat de 
l’espèce. Cette méthode est non-destructive et particulièrement bien adaptée aux fonds 
hétérogènes et durs sur lesquels les engins d’échantillonnage remorqués (par ex : drague, 
chalut) ou les bennes sont peu efficaces ou inutilisables. Par contre, étant donné la possibilité 
d’obstruction visuelle par les macroalgues, le caractère souvent cryptique (caché) des oursins 
juvéniles et la résolution limitée de la caméra, la méthode photographique ne permet pas de 
recenser tous les oursins présents dans tous les quadrats. Cette limitation est évidente dans la 
comparaison effectuée entre les structures de taille obtenues par photographie et par des 
plongeurs dans la présente étude, qui suggère que les oursins < 35 mm ont été grandement 
sous-représentés en imagerie par rapport à leur abondance réelle. Cependant, outre les cas 
peu fréquents où la couverture algale a pu masquer des oursins, nous pensons que les oursins 
de taille légale (≥ 50 mm) ont été bien quantifiés dans notre étude. 

Auparavant, Pelletier et Gauthier (2002) avaient évalué les populations de l'oursin vert dans la 
région du Bas Saint-Laurent entre Cacouna et Rimouski avec la même technique générale que 
celle utilisée dans la présente étude. Cependant, ces deux inventaires photographiques 
différaient par la superficie du quadrat utilisé (filmé) : il était plus petit dans la précédente étude 
(0,25 m2) que dans la présente (0,34 m2), ce qui a pu permettre à Pelletier et Gauthier (2002) de 
détecter des oursins de plus petite taille en raison d’un plus gros plan. De fait, les oursins 
mesurés par Pelletier et Gauthier (2002) avaient entre 8 et 85 mm de diamètre, avec une taille 
moyenne de 34 mm. 

La densité, la structure de taille et la biomasse de l’oursin vert dans notre aire d’étude étaient 
très variables à petite et moyenne échelle spatiale (dizaines de mètres à kilomètres), tel que 
démontré aussi par d’autres inventaires dans l’estuaire moyen et maritime du Saint-Laurent 
(Himmelman et al. 1979, Pelletier et Gauthier 2002, Sainte-Marie et al. 2012). Dans notre aire 
d’étude, la biomasse moyenne d’oursin légal par m2 pour les côtés nord et sud (environ 1,9 et 
0,6 kg par m2 respectivement), ainsi que pour le territoire où s’est concentré la pêche 
commerciale du côté sud (environ 1,5 kg par m2), était égale ou supérieure aux valeurs 
rapportées ailleurs dans l’estuaire moyen (Himmelman et al. 1979, Pelletier et Gauthier 2002). 
La seule exception est l’embouchure du fjord du Saguenay (à la jonction de l’estuaire moyen et 
maritime du Saint-Laurent), où la biomasse moyenne d’oursin légal sur les fonds de pêche était 
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2 à 3 fois plus élevée (Sainte-Marie et al. 2012) qu’autour de l’Île Blanche et de la pointe est de 
l’Île aux Lièvres. 

Même si la démographie de l’oursin vert était très variable à petite échelle spatiale à l’intérieur 
de notre aire d’étude, la taille moyenne et la densité moyenne (et donc la biomasse) de la 
population totale et de sa composante légale du côté sud étaient significativement inférieures à 
celles observées du côté nord. Il est vraisemblable que ces différences reflètent en grande 
partie l’effet de la pêche assez intense qu’a subie le côté sud depuis 2008, le côté nord n’ayant 
été pêché que sporadiquement et à très faible intensité (MPO 2012). La pression de pêche étant 
exercée sur les oursins ≥ 50 mm, il est plausible que les tailles moyenne et maximale et la 
densité des oursins légaux aient diminué du côté sud. Cette explication est d’autant plus 
plausible que la densité d’oursins sous-légaux (donc le potentiel de recrutement) était plus 
élevée du côté sud que du côté nord.  

Du côté sud de l’Île Blanche et de la pointe est de l’Île aux Lièvres, on a constaté que les oursins 
verts de taille légale et sous-légale se retrouvaient sur des fonds différents. Les oursins de taille 
légale occupaient principalement les fonds près du passage entre les deux îles où peu d'oursins 
de taille sous-légale étaient observés. À cet endroit, où l’effort de pêche a été le plus intense, la 
densité et la biomasse d’oursins légaux se rapprochaient d’avantage de celles existant au nord. 
Les oursins de taille sous-légale avaient tendance à occuper les fonds plus à l'est, où justement 
il y a peu d'oursin de taille légale et des biomasses nettement plus faibles. Ces oursins de taille 
sous-légale représentaient un recrutement potentiel. Il faut cependant supposer que 
l’établissement et la survie des jeunes oursins verts autour de l’Île Blanche et de l’Île aux Lièvres 
sont fortement conditionnés par les variations de salinité, les petits oursins verts étant moins 
tolérants de l’hyposalinité que les plus grands (Himmelman et al. 1983, Drouin et al. 1985). 

Deux hypothèses non exclusives pourraient expliquer la concentration d'oursins verts de taille 
légale à l’embouchure est de la passe entre l’Île Blanche et l’Île aux Lièvres. La première serait 
un transfert passif de gros oursins du nord au sud par les courants de marée et d’ondes de 
tempête. La sous-zone à l’embouchure est du passage montre en effet une distribution de 
fréquences de taille se rapprochant de celle observée du côté nord. De plus, la cartographie 
indique que les oursins de ≥ 70 mm étaient peu nombreux du côté sud comparativement au côté 
nord, mais néanmoins concentrés près de l’embouchure est du passage entre les deux îles. 
Siddon et Witman (2003) ont démontré que les plus gros oursins sont plus facilement 
délogeables par le courant que les petits oursins. Leurs résultats montrent également que pour 
déloger 25 %, 50 % ou 95 % des oursins de 50–60 mm, il faut des courants d’environ 4, 5 et 
7,5–9,9 m/s respectivement. Selon l’Atlas des courants de marées (MPO 2008b), les courants 
de marée autour de l’Île Blanche et de l’Île aux Lièvres peuvent en général atteindre jusqu’à 
3,6 nœuds (1,9 m/s) selon le marnage et jusqu’à 4,7 nœuds (2,4 m/s) à la pointe est de la 
batture de l’Île Blanche au plus fort de la marée descendante lors des grandes marées. Dans le 
passage entre les deux îles, le courant pourrait atteindre jusqu’à 3,3 nœuds (1,7 m/s) en 
direction ouest-est à marée descendante. Quoique ces courants seuls semblent insuffisants 
pour déloger de gros oursins, lors d’ondes de tempête Siddon et Witman (2003) ont enregistré 
des courants de 5 m/s sur un site protégé et de 8,8 m/s sur un site exposé (comme le sont l’Île 
Blanche et l’Île aux Lièvres). De plus, la force d’attachement au substrat de l’oursin vert diminue 
quand la salinité décroît (Russell 2013). Il est donc possible qu’un transfert d’oursins entre le 
nord et le sud puisse avoir lieu dans des circonstances particulières et sporadiques (par ex. : 
une tempête d’ouest à marée descendante pendant les grands marnages). Le même 
phénomène pourrait également se produire à la pointe est de l'Île Blanche expliquant ainsi la 
présence de quelques quadrats avec de fortes densités d'oursins de taille légale du côté sud de 
cet endroit. Cependant, nous pensons que cette hypothèse – même si elle était avérée – ne 
peut à elle seule expliquer la concentration d’oursins de grande taille près de l’embouchure est 
du passage entre l’Île Blanche et l’Île aux Lièvres. En effet, les oursins peuvent avoir des 
comportements d’attachement plus fort au substrat ou se disperser en profondeur lorsque la mer 
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est agitée afin de réduire ou éviter le délogement (Siddon et Witman 2003, Lauzon-Guay et 
Scheibling 2007). De plus, le tapis dense de macroalgues observé dans le passage entre les 
deux îles pourrait ralentir le courant et possiblement entraver partiellement le transport d’oursins. 

L’autre hypothèse pour expliquer la concentration d’oursins verts de taille légale du côté sud 
près de l’embouchure est du passage entre les deux îles serait une présence accrue de 
nourriture à cet endroit. À défaut de transporter de grandes quantités d’oursins, les courants 
vont assurément convoyer des macroalgues détachées du fond du passage pendant les 
tempêtes. Étant donné que les courants de marée ou de tempête sont plus souvent orientés 
d’ouest (nord) en est (sud) dans le passage entre l’Île Blanche et l’Île aux Lièvres en raison de la 
bathymétrie et de la circulation (D. Lefaivre, IML, Mont-Joli, comm. pers.), c’est le côté sud qui 
sera le plus enrichi en macroalgues dérivantes. Il est connu que la densité d’oursins de grande 
taille est généralement plus élevée près des herbiers de laminaires que sur les fonds pauvres 
en nourriture (Lavergne et Himmelman 1984, Gagnon 2003, Brady et Scheibling 2006, Lauzon-
Guay et Scheibling 2007). Cependant, dans certains habitats peu ou pas propices à 
l’établissement et à la croissance de macroalgues, de fortes densités de gros oursins peuvent 
être supportées localement là où il y a des apports récurrents et accumulation de macroalgues à 
la dérive (Himmelman et al. 1983, Filbee-Dexter et Scheibling 2016). De plus, Dupont et 
Himmelman (2008) rapportent que l’arrivée de macroalgues à la dérive provoque une 
agrégation rapide d’oursins, surtout de grande taille car ceux-ci ont la capacité de se déplacer 
plus rapidement. Les oursins ayant accès à cet apport plus ou moins régulier de nourriture de 
qualité auraient une croissance plus rapide leur permettant d'atteindre la taille légale plus 
rapidement. 

Quoiqu’il en soit, le grand herbier dans le passage entre l’Île Blanche et l’Île aux Lièvres et la 
ceinture étroite de macroalgues autour de ces deux îles jouent certainement un rôle clé dans la 
productivité et la qualité de l’oursin vert dans ce secteur. L’étendue et la persistance de ces 
herbiers, malgré le potentiel de broutage dévastateur de l’oursin vert (par ex. : Ling et al. 2015), 
sont probablement assurés par des baisses périodiques de la salinité de surface sous le seuil 
critique (15 ‰) pour cette espèce et par les fortes tempêtes qui empêchent l’établissement et 
limitent l’avancée des fronts de broutage de l’oursin vert à faible profondeur. Il est aussi à noter 
que le stress physiologique induit par une baisse de salinité a une incidence négative sur le taux 
d’alimentation de l’oursin vert, contribuant ainsi à réduire la pression de broutage même à des 
seuils de salinité non létaux (Narvaéz et al. 2016). Les zones refuges pour les macroalgues sont 
plus rares dans les eaux plus salées de l’estuaire maritime et du golfe du Saint-Laurent, dont les 
fonds propices aux macroalgues sont en général complètement dénudés par le broutage de 
l’oursin vert (par ex. : Himmelman et al. 1983). 

CONCLUSION 

Cette étude a permis de caractériser les fonds et de cartographier la distribution de l’oursin vert 
au voisinage de l’Île Blanche et de la pointe est de l’Île aux Lièvres à l’été 2011. Les fonds à 
moins de 4‒5 m de profondeur ceinturant ces îles, ainsi que le passage les séparant, 
supportaient des herbiers avec d’abondantes laminaires. La densité et la taille des oursins verts 
légaux (≥ 50 mm) déterminées par imagerie benthique étaient plus élevées au nord (peu ou pas 
pêché) qu’au sud (pêché régulièrement) de ces îles. La pêche du côté sud s’est concentrée de 
2008 à 2011 sur un territoire de 0,794 km2, dans laquelle le relevé par imagerie a démontré une 
densité assez élevée d’oursins de taille légale (environ 15 individus par m2). Le maintien de 
densités élevées d’oursins dans ce territoire pourrait s’expliquer par un environnement plus 
propice à la croissance dû à un apport assez régulier de macroalgues en provenance du 
passage entre les deux îles. Il est aussi possible que ce territoire soit approvisionné par un 
apport sporadique de gros oursins provenant du côté nord, via le passage entre les deux îles, à 
la faveur d’ondes de tempête conjuguées à de forts courants de marée. Les oursins de taille 
sous-légale, abondants aux abords de ce territoire pêché, représentaient un recrutement 
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potentiel. La biomasse légale d’oursin vert dans le territoire de pêche a été estimée à 
1 233 ± 311 t. 
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TABLEAUX 

Tableau 1. Types de substrat utilisés pour la description des quadrats lors de l’analyse d’imagerie 
benthique. 

Substrat Description 

Sable fin Diamètre non mesurable 

Sable grossier Diamètre < 0,5 cm 

Petit gravier Diamètre entre 0,5 et 5 cm 

Gros gravier Diamètre entre 5 et 7 cm 

Petites roches Diamètre entre 7 et 20 cm 

Grosses roches Diamètre > 20 cm 

Macroalgues Algue brunes, rouges ou vertes 
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FIGURES 

 

Figure 1. Délimitation des zones 8 et 9 de pêche à l’oursin vert dans l’estuaire du Saint-Laurent, séparées 
par une ligne en pointillé fin, et localisation de l’aire d’étude (carré délimité par une ligne en tirets) 
englobant l’Île Blanche et sa batture ainsi que la partie nord-est de l’Île aux Lièvres.
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Figure 2. Carte des transects (T) et quadrats échantillonnés de part et d’autre de l’Île Blanche et de la pointe est de l’Île aux Lièvres entre le 18 et le 23 
août 2011. Le territoire où s’est concentré l’effort de pêche à l’oursin vert de 2008 à 2011 est délimité par un contour irrégulier en tirets. Une sous-zone 
définie à l’embouchure est du passage entre les deux îles est montrée, délimitée par un carré.
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Figure 3. Représentation schématique du montage de la caméra sous-marine pour les prises de 
vue. 
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Figure 4. Carte des catégories de substrats couvrant plus de 70 % de la surface des quadrats photographiés ou échantillonnés physiquement et 
délimitation des fonds majoritairement composées de sable, de gravier ou de macroalgues autour de l’Île Blanche et de la pointe est de l’Île aux Lièvres 
en août 2011.
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Figure 5. Variation horaire de la salinité moyenne de la strate de 0–5 m de profondeur autour de 
l’Île Blanche et de la pointe est de l’Île aux Lièvres en 2005. Les chiffres dans le graphique réfèrent 
à des périodes de temps pendant lesquelles la salinité a été inférieure à 15 ‰ (1 : 15–20 avril; 2 : 
2–4 mai; 3 : 15–19 mai; 4 : 1–3 juin) ou comprise entre 15 et 16 ‰ (5 : 29–30 octobre). La ligne 
verticale tout à droite représente l’étendue complète de la salinité pendant l’année 2005.  
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Figure 6. Carte des positions de pêche et délimitation du territoire où s’est concentré l’effort de 
pêche à l’oursin vert de 2008 à 2011 autour de l’Île Blanche et de la pointe est de l’Île aux Lièvres.
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Figure 7. Carte de la densité totale d’oursins verts en nombre par mètre carré observée sur chacun des quadrats échantillonnés autour de l’Île Blanche et 
de la pointe est de l’Île aux Lièvres en août 2011. Le type dominant de substrat et le territoire où la pêche s’est concentrée de 2008 à 2011 sont indiqués.
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Figure 8. Carte de la densité d’oursins verts légaux (diamètre du test ≥ 50 mm) en nombre par mètre carré observée sur chacun des quadrats 
échantillonnés autour de l’Île Blanche et de la pointe est de l’Île aux Lièvres en août 2011. Le type dominant de substrat et le territoire où la pêche s’est 
concentrée de 2008 à 2011 sont indiqués.
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Figure 9. Carte de la densité d’oursins verts sous-légaux (diamètre du test < 50 mm) en nombre par mètre carré observée sur chacun des quadrats 
échantillonnés autour de l’Île Blanche et de la pointe est de l’Île aux Lièvres en août 2011. Le type dominant de substrat et le territoire où la pêche s’est 
concentrée de 2008 à 2011 sont indiqués.
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A) 

 

B) 

 
Densité : nombre par m2 

Côté des îles  
Oursins de 

toutes tailles 
Oursins  
légaux 

Oursins 
sous-légaux 

NORD 
Min / max 0 / 50,1 0 / 50,1 0 / 25,1 

Moyenne 14,3 ± 1,8 12,7 ± 1,7 1,7 ± 0,5 

SUD 
Min / max 0 / 66,5 0 / 49,9 0 / 22,2 

Moyenne 8,8 ± 0,9 5,9 ± 0,7 2,9 ± 0,4 

SUD : ≤ 10 m 
Min / max 0 / 66,5 0 / 49,9 0 / 22,2 

Moyenne 11,8 ± 1,1 7,9 ± 1,0 3,9 ± 0,5 

SUD : territoire de pêche 
Min / max 0 / 66,5 0 / 49,9 0 / 16,6 

Moyenne 18,1 ± 3,1 15,1 ± 2,8 3,0 ± 0,9 

SUD : territoire de pêche, 
sans les transects 11 E et 

11 O 

Min / max 0 / 66,5 0 / 49,9 0 / 16,6 

Moyenne 18,7 ± 3,8 15,4 ± 3,4 3,4 ± 1,1 

SUD : territoire de pêche, 
transects seulement  

Min / max 0 / 66,5 0 / 49,9 0 / 16,6 

Moyenne 16,5 ± 4,3 13,3 ± 3,6 3,2 ± 1,2 

SUD : territoire de pêche, 
transects seulement sans 

11 E et 11 O 

Min / max 0 / 66,5 0 / 49,9 0 / 16,6 

Moyenne 16,9 ± 6,0 13,0 ± 5,0 3,9 ± 1,6 

SUD : territoire de pêche, 
quadrats au hasard 

seulement 

Min / max 8,0 / 43,7 0 / 11,9 8,0 / 39,8 

Moyenne 21,2 ± 4,8 18,6 ± 4,8 2,7 ± 1,4 

Figure 10. Résultats du relevé de l’oursin vert autour de l’Île Blanche et de la pointe est de l’Île aux 
Lièvres en août 2011. A) Densité moyenne  (± erreur standard) pour le côté NORD, le côté SUD, la 
partie du côté sud à ≤ 10 m de profondeur (SUD_10 m) et le territoire de pêche (PÊCHE). 
B) Valeurs de densité minimale, maximale et moyenne (± erreur standard) pour les différents 
secteurs couverts par le relevé. Les densités sont en nombre d’oursins par m2. 
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Figure 11. Histogramme des fréquences de tailles (diamètre du test) par classes de 5 mm 
observées en août 2011 des côtés nord et sud de l’Île Blanche et de la pointe est de l’Île aux 
Lièvres, ainsi que dans la sous-zone à l’embouchure est du passage entre ces deux îles. Le 
nombre total d’oursins mesurés par secteur est indiqué (n).
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Figure 12. Diamètre moyen du test des oursins verts par quadrat sur les transects en fonction de la 
profondeur du côté nord et du côté sud de l’Île Blanche et de la pointe est de l’Île aux Lièvres en 
août 2011. La ligne pleine relie la moyenne des diamètres moyens à chaque profondeur.
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Figure 13. Distribution des fréquences de taille (en pourcentage) de l’oursin vert mesuré sur les quadrats échantillonnés par caméra (imagerie) et en 
plongée sous-marine (plongée, sur T11 seulement) à 4 et 8 m de profondeur du côté nord et à 2 et 4 m de profondeur du côté sud de l’Île Blanche en 
août 2011. Le nombre total d’oursins mesurés en diamètre de test par secteur est indiqué (n).
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Figure 14. Répartition spatiale et nombre brut d’oursins verts avec un diamètre de test ≥ 70 mm par 
quadrat ou par groupe de quadrats (entouré d’une boîte en tirets) échantillonnés par caméra autour de 
l’Île Blanche et de la pointe est de l’Île aux Lièvres en août 2011. 

 



  

31 

 

Figure 15. Relation entre le diamètre du test et le poids des oursins verts récoltés en plongée sous-
marine du côté nord et du côté sud de l’Île Blanche et de la pointe est de l’Île aux Lièvres en août 
2011. Les données sont non-transformées dans le graphique du haut et transformées à leur 
logarithme de base 10 dans le graphique du bas (seules les valeurs de log10 du poids supérieures à 
0 sont montrées); les régressions descriptives utilisant toutes les données sont fournies (dans les 
deux cas : r2 = 0,99 et P < 0,001). 
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Figure 16. Carte de la biomasse totale d’oursins verts en kilogrammes par mètre carré observée sur chacun des quadrats échantillonnés autour de l’Île 
Blanche et de la pointe est de l’Île aux Lièvres en août 2011. Le type dominant de substrat et le territoire où la pêche s’est concentrée de 2008 à 2011 
sont montrés.
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A) 

 

B) 

 
Biomasse : kilogrammes par m2 

Côté des îles  
Oursins de 

toutes tailles 
Oursins 
légaux 

Oursins 
sous-légaux 

NORD 
Min / max 0 / 8,70 0 / 8,70 0 / 0,76 

Moyenne 1,92 ± 0,3 1,86 ± 0,3 0,05 ± 0,02 

SUD 
Min / max 0 / 5,42 0 / 5,35 0 / 0,71 

Moyenne 0,65 ± 0,1 0,56 ± 0,1 0,09 ± 0,01 

SUD : ≤ 10 m 
Min / max 0 / 5,42 0 / 5,35 0 / 0,71 

Moyenne 0,87 ± 0,1 0,76 ± 0,1 0,11 ± 0,02 

SUD : territoire de pêche 
Min / max 0 / 5,42 0 / 5,35 0 / 0,37 

Moyenne 1,61 ± 0,3 1,54 ± 0,3 0,07 ± 0,02 

SUD : territoire de pêche, 
sans les transects 

11 E et 11 O 

Min / max 0 / 5,42 0 / 5,35 0 / 0,37 

Moyenne 1,64 ± 0,4 1,55 ± 0,4 0,08 ± 0,03 

SUD : territoire de pêche, 
transects seulement 

Min / max 0 / 4,75 0 / 4,75 0 / 0,37 

Moyenne 1,40 ± 0,4 1,34 ± 0,4 0,07 ± 0,03 

SUD : territoire de pêche, 
transects seulement sans 11 

E et 11 O 

Min / max 0 / 4,75 0 / 4,75 0 / 0,37 

Moyenne 1,37 ± 0,5 1,29 ± 0,5 0,09 ± 0,04 

SUD : territoire de pêche, 
quadrats au hasard 

seulement 

Min / max 0,64 / 5,42 0,56 / 5,35 0 / 0,30 

Moyenne 1,99 ± 0,7 1,91 ± 0,7 0,08 ± 0,04 

Figure 17. Résultats du relevé de l’oursin vert autour de l’Île Blanche et de la pointe est de l’Île aux 
Lièvres en août 2011. A) Biomasse moyenne (± erreur standard) pour le côté NORD, le côté SUD, 
la partie du côté sud à ≤ 10 m de profondeur (SUD_10 m) et le territoire de pêche (PÊCHE). 
B) Valeurs de biomasse minimale, maximale et moyenne (± erreur standard) pour les différents 
secteurs couverts par le relevé. Les biomasses sont en kilogrammes d’oursins par m2. 
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ANNEXE  

Annexe 1 : Étalonnage du logiciel d’analyse d’images et mesure de la surface filmée par 
la caméra  

Lors du chargement de la caméra dans le caisson étanche (à chaque changement de cassette), 
le bouton du zoom a été accroché, et de façon plus prononcée sur les cassettes 2, 3, 7 et 8, 
modifiant ainsi la surface filmée. À cause du zoom et du facteur grossissant de l’eau, les limites 
du quadrat (75 x 45 cm) (figure 3) disparaissaient du champ filmé rendant impossible le 
calibrage du logiciel d’analyse d’images (IMAGE-PRO PLUS 6.1, MediaCybernetics Inc.).  

Pour remédier à ce problème nous avons, en premier lieu, effectué une expérience en bassin 
avec la même caméra afin d’établir le facteur de grossissement de l’eau. Ce facteur a été établi 
à 1,305 (voir plus bas la section ‘Détails concernant le facteur de correction’).  

Hors de l’eau, les limites du quadrat de 75 x 45 cm étaient toujours visibles sur l’image. La 
caméra filmant en continu, il a été possible, lorsque la caméra était remontée entre deux 
quadrats, d’extraire une image prise hors de l’eau pour chacune des cassettes. Pour chaque 
image prise hors de l’eau, la calibration de l’analyseur a été établie à partir de la mesure du côté 
long (75 cm) du quadrat. Par la suite, nous avons établi la largeur et la hauteur du champ filmé 
par la caméra hors de l’eau. En divisant ces valeurs par le facteur de grossissement de l’eau 
nous avons obtenu la largeur et la hauteur du champ filmé sous l’eau par la caméra (voir 
tableau plus bas). À partir de ces valeurs, nous avons pu établir une calibration pour les images 
sous-marines et ainsi mesurer le diamètre des oursins et des différentes particules 
sédimentaires (roche, gravier etc.) pour la caractérisation de l’habitat.  

Exemple :  
Largeur totale du champ filmé par la caméra hors de l’eau = 1,109942 m 
Facteur de correction pour l’eau = 1,305 
Largeur du champ filmé sous l’eau = 1,109942 / 1,305 = 0,85053 m 

Tableau de la largeur, hauteur et surface de l’image filmée hors de et sous l’eau (après correction) pour 
chaque cassette : 

Cassette 
Champ hors de l’eau Facteur de 

correction 

Champ sous l’eau 

Largeur (m) Hauteur (m) Largeur (m) Hauteur (m) Surface (m2) 

1 1,1099 0,6238 1,305 0,85 0,48 0,41 

2 1,0217 0,5742 1,305 0,78 0,44 0,34 

3 1,0454 0,5876 1,305 0,80 0,45 0,36 

4 1,0931 0,6144 1,305 0,84 0,47 0,39 

5 1,0783 0,6061 1,305 0,83 0,46 0,38 

6 1,0998 0,6181 1,305 0,84 0,47 0,40 

7 0,8729 0,4906 1,305 0,67 0,38 0,25 

8 1,0187 0,5725 1,305 0,78 0,44 0,34 

Sur les cassettes 1, 4, 5 et 6, le champ filmé sous l’eau permettait d’apercevoir les cordons qui 
délimitaient le quadrat de 75 x 45 cm. Ces derniers étaient courbés par l’action du courant mais 
permettaient quand même une calibration de l’analyseur à partir des images sous-marines. 
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Cela nous a permis de valider les résultats obtenus avec la méthode décrite précédemment. 
Les résultats montrent que la première méthode de calibration peut mener à des mesures 
environ 6 % supérieures à celles de la deuxième méthode. En terme de diamètre d’oursin, cela 
représente 1 mm de différence pour le plus petit oursin mesuré (15 mm de diamètre) et 6 mm 
pour le plus gros (102 mm de diamètre). Dans un souci d’uniformité des résultats, nous avons 
appliqué, pour toutes les cassettes vidéo, la première méthode de calibration décrite dans cette 
annexe (faite à partir des images prises hors de l’eau). La variation observée entre les deux 
calibrations est une raison pour laquelle les fréquences de taille ont été faites sur des classes 
de taille de 5 mm. 

DÉTAILS CONCERNANT LE FACTEUR DE CORRECTION  

 Champ couvert par la caméra sous l'eau en mode large (W) sur le plan formé par le cadre 
au fond: 84,14 x 46,87 cm ; 

 Dans les mêmes conditions, sur les images saisies, 1 pixel = 0,0436 cm ou 1 cm = 23 
pixels ; 

 Le facteur de grossissement mesuré de l'air à l'eau dans des conditions de 28,5 ‰ et 6,0°C 
est de 1,305 ; 

 Hors de l'eau, l'image souffre d'une distorsion sphérique non-négligeable (facteur de +22 
dans Adobe Lightroom) ; 

 Un étalonnage dans l'air en marge de l'image introduira une imprécision sur les mesures 
dans l'eau ; 

 La distorsion sphérique sous l'eau est négligeable, donc une mesure au centre est 
équivalente à une mesure dans un coin et les lignes droites ne sont pas déformées ; 

 Il y a une perte de résolution importante vers les marges de l'image. 
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